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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 3.10 
(Nouvelle étiquette ou modification de l’étiquette du produit – Mélanges en 

cuve) 

Numéro de la demande : 2020-4416 
Demande : Catégorie B.3.10 (nouvelle étiquette ou modification de l’étiquette du 

produit – mélanges en cuve) 
Produit : Odyssey NXT II 
Numéro d’homologation : 33678 
Principes actifs (p.a.) : Imazamox et imazéthapyr, chacun à 35 % 
Numéro de document de l’ARLA : 3194958 

Contexte 

Le produit Odyssey NXT II est homologué pour la suppression en postlevée des graminées et des 
latifoliées dans un éventail de cultures, y compris les pois des champs, les féveroles à petits grains, le soja 
et les lentilles Clearfield. Il est recommandé de l’appliquer à une dose de 29 et de 43 g/ha en fonction des 
variétés de mauvaises herbes avec l’adjuvant Merge à 0,5 % v/v. Pour obtenir des détails sur les exigences 
relatives aux utilisations, aux doses et aux méthodes d’application, aux mises en garde, aux restrictions et 
au port de l’équipement de protection individuelle, consulter l’étiquette du produit. 

But de la demande 

La présente demande visait à inclure un mélange en cuve avec l’herbicide Yuma GL pour la suppression 
des mauvaises herbes figurant sur l’étiquette du produit d’association dans les pois des champs, les 
féveroles à petits grains, le soja et les lentilles Clearfield. 

Évaluation des caractéristiques chimiques, évaluation sanitaire et évaluation environnementale 

De telles évaluations n’étaient pas requises, étant donné qu’aucune modification n’a été apportée aux 
caractéristiques chimiques, à la formulation ou au profil d’emploi du produit. 

Évaluation de la valeur 

L’inclusion de l’herbicide Yuma GL comme produit d’association est appuyée étant donné que 1) le profil 
d’emploi du produit Odyssey NXT II et de l’herbicide Yuma GL est conforme à ceux homologués pour 
chacun des produits d’association appliqués seuls et que 2) l’étiquette de l’herbicide Yuma GL ne contient 
pas d’énoncé d'exclusion qui empêche l’utilisation de ce produit dans un mélange en cuve avec tout autre 
herbicide qui n’est pas recommandé spécifiquement sur son étiquette. 
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L’extension du profil d’emploi de l’étiquette du produit Odyssey NXT II pour y inclure le mélange en cuve 
avec l’herbicide Yuma GL donne aux cultivateurs davantage de flexibilité pour la suppression d'un large 
spectre de graminées et de latifoliées avec une option d’application en culture à une seule étape avec deux 
modes d’action herbicides ayant des spectres de suppression dans les graminées se chevauchant; il s’agit 
donc d’un outil utile qui peut aider à retarder l'apparition de biotypes de mauvaises herbes graminées 
résistants.   
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a évalué la présente demande et a 
déterminé que les renseignements sont suffisants pour appuyer l’inclusion du mélange en cuve avec 
l’herbicide Yuma GL sur l’étiquette du produit Odyssey NXT II. 
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